
DÉBATS DES COMMUNES

L'hon. M. Olson: Monsieur l'Orateur, mon
ami parle d'un rapport tant attendu. Je tiens
à dire à cet égard qu'on a déjà fait des rap-
ports provisoires en mars et en avril sur
divers aspects de l'enquête. Il n'y a donc pas
eu de retard excessif. La Commission Barber
a déjà fait rapport sur certains aspects de la
question, à propos desquels on s'est enquis à
la Chambre plus tôt cette année.

LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT
DU CAP-BRETON

LES NÉGOCIATIONS POUR L'ACHAT DE LA
FOUR STAR COLLIERY

M. Robert Muir (Cape Breton-The Syd-
neys): Monsieur l'Orateur, puis-je adresser
une question au ministre de l'Expansion éco-
nomique régionale chargé de faire rapport à
la Chambre sur la Société de développement
du Cap-Breton? Cette société compte-t-elle
augmenter ses avoirs au Cap-Breton par l'a-
chat de la Four Star Colliery? Y a-t-il des
pourparlers engagés à cet égard? Si le minis-
tre ne peut répondre sur-le-champ peut-être
pourrait-il prendre note de ma question et y
répondre lundi?

L'hon. Jean Marchand (ministre de l'Expan-
sion économique régionale): Monsieur l'Ora-
teur, puis-je prendre note de la question et
répondre plus tard?

QUESTION POSÉE AU CABINET

M. S. J. Korchinski (Mackenzie): Monsieur
l'Orateur, puis-je demander si le bureau du
premier ministre communiquera un itinéraire
de sa visite dans l'Ouest? Le but de cette
question est de lui préparer une réception
amicale.

Des voix: Oh, oh!

M. Korchinski: Ce sera une réception ami-
cale quoique fort simple sans doute. Nous n'a-
vons pas trop d'argent là-bas.

PROCÉDURE ET ORGANISATION

LA DIRECTIVE VISANT L'ADOPTION DU
RAPPORT DU COMITÉ

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Cen-
Ire): Monsieur l'Orateur, puis-je adresser une
question au député de Grenville-Carleton en
tant que président du comité permanent de la
procédure et de l'organisation? Comme le
député, en tant que président du comité, a été
chargé par un vote majoritaire de faire adop-
ter par la Chambre le troisième rapport du
dit comité, puis-je demander s'il compte s'ac-
quitter de cette tâche?

[M. Southam.]

M. D. Gordon Blair (Grenville-Carleton):
Monsieur l'Orateur, tout le monde sait, je
pense, que le rapport rédigé par ce comité a
été attaqué dès le moment où il a été déposé
à la Chambre, sous prétexte qu'il était le
rapport d'un côté de la Chambre seulement.
J'ai déjà fait mes commentaires à ce sujet et
signalé antérieurement que j'estimais ce
reproche injuste. Quant à ce qu'il y a lieu ou
ce qu'il est possible de faire, étant donné tout
ce qui est arrivé depuis, je ne puis dire
qu'une chose, c'est qu'il faudra attendre l'is-
sue des événements.

Des voix: Oh, oh!

M. Blair: Je signale à mon honorable collè-
gue que s'il continue de siéger avec nous à la
Chambre, il connaîtra les mesures qui seront
prises.

Des voix: Bravo!

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Une
question supplémentaire, monsieur l'Orateur.
Si le député ne veut pas appliquer les instruc-
tions du comité, va-t-il le réunir de nouveau
pour que nous décidions des mesures à
prendre?

Des voix: Bravo!

LES PARCS NATIONAUX

LA NOUVELLE-ÉCOSSE-L'ACCEPTATION D'UN
BAIL EMPHYTÉOTIQUE

L'hon. Robert L. Stanfield (chef de l'opposi-
tion): Monsieur l'Orateur, nous avons du mal
à obtenir des réponses directes de la part du
gouvernement.

Une voix: Que l'opposition nous pose donc
des questions directes.

L'hon. M. Stanfield: Continuez. Continuez.
Je voudrais poser une question au ministre

des Affaires indiennes et du Nord canadien. A
propos des négociations ou des discussions
concernant les terrains supplémentaires desti-
nés aux parcs de la Nouvelle-Écosse, le minis-
tre va-t-il accepter de la part de cette pro-
vince un bail emphytéotique à des conditions
semblables à celles de l'accord récent sur le
parc de la Gaspésie?

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît. Le
chef de l'opposition a posé une question sem-
blable à celle qu'on a posée à une autre occa-
sion. La présidence avait alors jugé bon de
demander que la question soit inscrite au
Feuilleton.

10788 3 juillet 1969


